
I. Séme sire. P R O V I N C E S I L L Y R I E N N E S . N. 2 7 
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Laybach , mercredi x avril 1812. 

E X T E R I E U R . 
R U S S I E . 

péter sbourg, 8 février- Le conseiller de la cour Brodsky, 
propriétaire de terres au cercle de Constantinograd dans 

Je gouvernement de Pultawa, a introduit dans ses domai-
nes une méthode aussi facile que sûre d'inoculer sans le 
moindre inconvénient la vaccine aux moutons. On fait 
dissoudre le virus dans de l'eau, on y trempe un morceau 
de fil, que l'on fait passer dans le bout de l'oreille de 
l'animal , et qu'on y laisse attaché comme une boucle 
d'oreille. Au bout de quelques jours, le mouton inoculé 
éprouve les mêmes symptômes qu'un enfant à qui on 
auroit fait l'opération de la vaccine. Le tems le plus fa-
vorable pour la faire aux moutons est le mois de septem-
bre. Le ministre de l'intérieur a porté cette nouvelle dé-
couverte, qui peut être d'une si grande utilité pour l'éco-
nomie rurale , à la connoissance de S. M. I» dont elle a 
attiré l'attention, et qui en a témoigné sa satisfaction à 
,IVÎ. le conseiller Brodsky en le nommant chevalier de 
Saint-Wladimir de la 4.e classe, (Moniteur.) 

A N G L E T E R R E . 

Cendres y it mars. Le Gou/ernemenr a pub'ié hier une 
proclamation dans laquelle il rappelle au peuple portugais 
les périls où il fut exposé par l'invasion des Français , en 
1 8 1 0 , enjoignant en même tems, par des raison? de pru-
dence , que tous les individus en état de porter les armes 
s'exercent tous les jours aux évolutions militaires ; que 
toutes les matières d'or et d'argent et autres objets pré-
cieux soient transportés en lieu sûr ou cachés, afin de ne 
point tenter la cupidité de l'ennemi i et enfin, que dans 
le cas de l'invasion de l'enntmi tous les vivres soient ou 
cachés ou détruits', si cela est nécessaise , et que les bes-
tiaux, les charriots, etc., soient soigneusement écartés , 
afin de lui ôter tous les moyens qui pourroient faciliter 
sa marche. (Moniteur.) 

B A V I E R E . 

Munich y 8 mars. Le gouvernement vient de publier 
une décision importante relative aux Français qui se trou-
vent dans toute l'étendue du royaume de Bavière. Les 
dispositions principales portent que tous les individus com-
pris dans le décret impérial du 26 août dernier, et qui 
sont établ is ou résidans dans les Etats royaux , sans y 
exéreer des droits civils ou sans être attachés à un service 
civil , militaire ou de cour, puurront faire les démarches 
qu'ils jugeront convenables, pour ne pas encourir les peines 
prononcées contre les délinquans. 

Ceux, au contraire, qui entrent dans la jouissance 
des droits civils du royaume de Bavière , ou qui sont aptes 
à être revêtus de fonctions publiques quelconque, ou qui 
remplissent de sembables fonctions et qui desirent y être 
maintenus, sont obligés de se procurer l'autorisation im-
périale pour êire naturalisés Bavarois. Cette mesure est 
applicable à tous les Français des anciens et des nouveaux 
départemens français, qui résident dans les Etats royaux 
ou qui y sont employés, si ce n'est que ceux des nouveaux 
départemens français étoient déjà naturalisés en Bavière à 
l'époque de la réunion. On a pris des dispositions pour que 
tou es les personnes qui se trouvent dans cette classe aient 
Je . '»»yen d'adresser leurs requêtes à la légation française» 
à Munich , qui les adressera à S. Exc. le grand-juge mi-
nistre de la justice de l'Empire Français. Ces requêtes 
renfermeront les noms et prénoms des pétitionnaires, leur 
qualité, état et profession , leur âge et le lieu de leur 
naissance, le lieu de leur dernier domicile en France et 
celui de leur séjour actuel en Bavière , etc. 

(Gas. de France.) 

CONFÉDÉRATION DU RHIN* 

Carlsruhe, 13 mars. On sait que le Rhin, ainsi que les 
deux petites rivières de l'Emma et de l 'Aar, qui traver-
sent les Etats du grand-duché de Bade, charrient de l'or, 
quoiqu'en fort petite quantité. Déjà depuis longtems le 

Cassel, 9 mars. On sait que Louis X I V , non content 
de combler de ses bienfaits tant d'hommes de lettres fran-
çais, allait chercher le génie et la science jusques dans les 
pays étrangers, pour leur faire sentir sa munificence. H e r -
mann Conring, célèbre professeur de Helmstaedt, théolo-
gien, philosophe, historien, jurisconsulte et médecin, 
étoit un des pensionnaires du monarque français.. M. le 
président de Strombek, possesseur actuel du bien de Twulp-
stasdt, qui a appartenu à Conring, a retrouvé dans les 
archives de ce lieu plusieurs lettres écrites à Conring, 
ainsi que diverses pièces de sa main. M. de Strombek en 
a enrichi la bibliothèque de l'université de Goettingue, 
dont les bienfaits de S. M. le roi de "Westphalie ont fait 

un des premiers dépôts littéraires du monde. Nous croyons 
qu'on lira avec plaisir quelques lettres, qui concernent les 
relations de Conring avec Louis XIV et son minisire 

Colbert, et auxquelles nous conserverons scrupuleusement 
leur orthographe. 

Lettre de %Colbert à Conring. 

Monsieur, le roy voulant vous fauoriser d'une nouuelle 
grâce , m'a commandé de vous enuoyer la lettre de change 
cy jointe, qui vous prouuera l'impression aduantageuse que 
votre mérite dans les lettres a faite a sa m.ij sté, et qui 
vous conuienra a continuer vos trauaux pour leur aduan-
cement. Elle sçait qu'on ne peut attendre de vous que de 
grandes choses, justifiez son opinion en produisant tousjours 
d'excellens ouvrages, et luy donnez le plaisir de voir que 
le bien public qu'elle regarde seul dans ses libéralités n'a 
pas senty un médiocre progrez par votre plume, je vous 
en exhorte de mon costé. 

Monsieur Votre tres-humble et très affectionné serviteur 
Signé.; Colbert» 
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gouvernement a pris des mesures pour que c e métal ne 
"soit pas tout-à-fait perdu. Depuis 1793 jusqu'à l'an 1802, 
on en a recueilli pour la valeur de 9,165 florins, ce qui 
cependant n'a donné qu'un revenu net de 2,606 flor., ou 
environ 260 flor. par an. S. A . Je Grand-Duc en fait 
frapper des ducats , qui ont pour empreinte, d'un côté, 
son portrait, et de l 'autre, une figure qui représente Je 
Dieu du Ehin, avec cette inscription : du produit dei su-
ites du Rhin : 22 1I2 karats. (Gai. de Francf.) 

S D I S S E . 

"Rasle, 10 mars. Le mois dernier , les avalanches ont 
rausé des dommages considérables dans le canton de Saint-
Gall, Le 1 7 , il en tomba une qui eût pu ensevelir le vil-
lage de Trums , mais qui heureusement prit une autre 
direction. Le même jour, une énorme avalanche se détacha 
de la montagne au-dessus de Hochentrims ; après avoir 

/ dévasté les bois , elle se divisa en deux branches.; une 
partie se précipita dans un abyme; l'autre entraîna dans 
sa chûte de grands chantiers , deux cabanes , où il ne se 
lrouvoit personne, et 12 étables , remplies de fourrages , 
s'arrûta à une portée de carabine d'un village, et forma 
dans cet .endroit un espèce de mur. 

( Gaz. de Francfort.) 

I N T E R I E U R . 

E M P I R E F R A N Ç A I S . 
taris, 16 mars. M. Degen , qui a f a i t , à Vienne fcn 

Autriche, plusieurs ascensions avec des ailes dont il est 
l'inventeur , est arrivé à Paris. I l répétera ses expériences, 
êet été , dans les jardins de Tivoli , qui seront rouverts 
au public dans les premiers beaux jours d'avril. 

JExtrait des registres du sénat-conservateur , du vendredi 
13 mars 1 8 1 2 . 

Le Sénat-Conservateur , réuni au nombre de membres 
prescrit par l'article 90 de l'acte des constitutions du 13 
décembre 1799 , décrète : 

T i t . I.er Division de la garde nationale 

Art. 1 . La garde nationale de l'Empire se divise en 
premier ban , second ban et arrièré-ban. 

2. Le premier ban de la garde nationale se compose des 
hommes de vingt à vingt-six ans, qui, appartenans aux 
six dernières classes de la conscription, mises en activité, 
n'ont point été appelés à l'armée active lorsque ces classes 
ont fourni leur contingent. 

A Paris le 27 aoûst 1665. 
(A coté du brouillon de la réponse latine au ministre, 

le bon Conring avoit minuté cette adresse: A Son Très-il-
lustre Eccellence Monseigneur Seigneur Colbert Premier Ministre 
a Estât pour Sa Majesté Très Chrestienne.) 

Lettre du trésorier de la couronne de France à Conriuç. 
Monsieur , vous cognoisterez par celle de Monseigneur 

Colbert et la lettre de change de neuf Cens Liures qui 
l'accompagne la continuation des marques de l'Estime que 
le Roy fait de vostre rare mérite et celles de sa bienveil-
lance, 

^ Trouuez Monsieur qu'en ce fauorabîe rencontre je vous 
témoigne la part que j i prends et que je vous assure que 
«e toutes les magnifiques et sompteuses despences que j'ai 

l'honneur de faire pour le scruice de Sa Maj. il n'i en a 

3. Le second ban-se comoose de tous les hommes va-
lides depuis l'âge de vingt-six ans jusqu'à l'âge 'de quarante 
ans, qui ne font pas partie du premier ban. 

4. L'arrière-ban se compose de tous les hommes valides 
de quarante à soixante ans. 

5. Les hommes composant les cohortes du premier bar, 
de la garde nationale se renouvellent par sixième chaque 
année; à cet effet, ceux de la plus ancienne classe sont 
remplacés par les hommes de la conscription de l'année 
courante. 

6. Jusqu'à ce qu'il ait été pourvu, par un sénatus-con-
sulte, a J organisation du second ban et de l'arrière-ban , 
les lois relatives à la garde nationale sont maintenues en 
vigueur. 

7- Le premier ban de la garde nationale ne doit point 
sortir du territoire de J'Empire; il est exclusivement des-
tiné à la garde des frontières, à 1a police intérieure et à 
la conservation des grands dépôts maritimes, arsenaux et 
places fortes. 

Titre II . De rappel de cent cohortes sur le premier ban 
de la garde nationale mis en activité en 1 8 1 2 . 

8. Cent cohortes du premier ban de la garde nationale 
sont mises à la disposition du ministre de la guerre. 

9• Les hommes destinés à former ces cohortes seront-
pris, conformément à l'article 2 du présent sénatus-con-
sulte , sur les classes de la conscription de 1807 , ,808, 
i 2 o 9 , 1810 , 181 1 et 1812. 

10. Les hommes appartenans aux cl asseff de 1807, 1808, 
*8o 9 , 1 8 1 0 , ! 8 n et i 8 I 2 , qni se sont mariés antérieu-
rement à la publication du présent sénatus-consulte , ne 
seront pas désignés pour faire partie de Ja cohorte du pre-
mier ban de Ja g a rde nationale. 

xi. Le renouvellement des classes de ,307 et xSoS aura 
l«eu, pour la première fois, en 1814 , par la conscription 
de 1813 et 1814. 

12. Le présent sénatus-consulte sera transmis par ua 
message à S. M. l'Empereur et Roi. 

Les président et secrétaires , 

Signé : Camracèrès , président. 

L A T O U R - M A U B O U A G , le comte B O I S S Y - D ' A N G L A S 

secrétaires. 

point qui me soit ni plus glorieuse ni plus agréable qne 

celles de cette qualité puisqu'elles font cognoistre à toute 
la terre'son inclination naturelle à honorer de grâces Ja 
vertu, le mérite et les sciences dans tous les plus nobles 
et plus dignes sujets où elles se font paroistre. Agréez 
s'il vous plaît, Monsieur, de m'en donner une preuue de 
votre main en me signant Je blanc y j o i n t e . , . 

à Paris le 26 septembre 1672. 
(Un rat a mangé Je reste de la lettre , et a détruit le 

nom de ce brave homme , qui tout financier qu'il étoit , 
n'en obéissoit pas moins à la noble impulsion de son siècle, 
honoroit le savoir, et se réjouissoit des largesses que son 
maître faisoit aux gens de lettres. L'année suivante , un 
autre personnage fut chargé de l'envoi au professeur alle-
mand. Voici sa lettre : ) 



Au P dais de l'Elysée, le 1 4 mars 1 8 1 1 . 

N A P O L É O N E M P E R E U R etc . etc. 

Sur le rapport de notre ministre de la guerre j 

N o t r e conseil d ' E t a t entendu, 

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit : 

T i t r e 1 e r . Répartition entre les départemens, des hommes a 

fournir pour comptser les cohortes des gardes nationales. 

A r t . i . e r Sur les cent cohortes mises à la disposition 

de notre ministre de la g u e r r e , par le sénatas consulte 

du 1 4 de ce m o i s , quatre-vingt-huit seront organisées et 

levées conformément au tableau jo int au présent décret. 

2. Nous nous réservons de l e v e r , s ' i l y a lieu , les 

douze cohortes qui restent à f o r m e r pour compléter les 

cent mises à la disposition du ministre de la guerre. 

3 . L e contingent de choqué département sera réparti 

entre les classes de 1 8 0 7 , 1808 , 1 8 0 9 , 1 8 1 0 , 1 8 1 1 et 

1 8 1 2 , proportionnellement au nombre des conscrits restans 

disponibles dans chacune de ces classes. Les préfets répar-

t iront , d'après la même b a s e , le contingent de chaque 

classe entre les arrondissemens et les cantons. 

T i t r e 1 1 . Désignation des hommes destinés a faire partie 

des cohortes de gardes nationales. 

4. L e s hommes destinés à faire partie du contingent 

assigné à chaque canton sur chaque c lasse , pour la for-

mation des quatre-v ingt-hui t cohortes de garde«! nationales 

seront appelés suivant l 'ordre des numéros qu' i ls ont 

obtenus lor^ du t i rage de leur classe. 

5. Ceux qui ont fourni un remplaçant actuel lement 

existant à l 'armée a c t i v e , ne seront pas tenus de concourir 

à la formation des cohortes du premier ban de la garde 

n a t i o n a l e , et feront partie du deuxième ban. 

6. A v a n t de procéder à cet appel pour la classe mise 

en act iv i té par notre décret du 24 décembre 1 8 1 1 , et si 

le contingent demandé à cette classe n e s t pas complet > 

les pré f i t s désigneront d'abord le nombre de conscrits né-

cessaire pour le compléter. S i , malgré cette désignation , 

et après la levée des gardes n a t i o n a l e s , le contingent pour 

l 'armée se t rouvoi t entièrement f o u r n i , les conscrits des-

t inés à le compléter seront pris dans ce qui restera au 

dépôt , et toujours suivant l 'ordre des numéros. 

T i t r e I I I . Conseil de recrutement. Examen des hommes ap-

pelés. Réfermes. Placement à la fin du dépôt. Exception et 

remflacemens. 
' 7 . L e conseil de recrutement , pour l 'appel des gardes 

A P a r i s , ce 1 5 mars 1672 . 

M o n s i e u r , je viens de recevoir de Monseigneu r Colbert 

auec bien de la joye de vous envoyer la grat i f icat ion que 

le B o y a agréable de vous c o n t i n u e r , dont je m 'acqu i t te 

monsieur auec le plus de diligence qu' i l m'est possible 

pour vous marquer en ce rencontre et en tout autre que 

j e t rouverai , l 'estime particulière que je fais de vostre 

mer i te et comme je suis. 

Monsieur Vot re très-humble et très obéissant serviteur. 

Levesque Marainville. 

p. S. Je vous prie de prendre la peine de signer la 

qui t tance cy jointe et ensuite de me la renuoyer en cette 

v i l l e rue traversiere où je loge. 

P a r la copie d'une lettre de change adrrssée à M M . 

C a r t e l s , banquiers k F r a n c f o r t ^ et qui se trouve dans les 

«nême^ papiers , on vo i t que cette pension faite par le 

nat iona les , sera composé du p r é f e t , président , du générai 

commandant le département , et de l 'of f ic ier de gendar-

merie le plus élevé en grade dans le dépar tement . 

8. L e conseil de recrutement examinera les h o m m e s 

qui seront susceptibles d'être ^appelles comme gardes na-

t i o n a u x , même parmi ceux qui ont été réformés précé- ' 

demment ; il réformera ceux qu'i l jugera hors d'état de 

s e r v i r ; il accordera l 'exemption , l 'exception et le place-

ment à la fin du dépôt à ceux qui y auront droit , con-

formément aux régie mens s u r l a conscr ipt ion , et à l 'art ic lé 

10 du sénat'js-cortsulte du 1 3 de ce m o i s ; e n f i n , il recevra 

les substitués et les suppléans que les hommes a p p e l é s ^ 

manderont k fournir . 

T i t r e I V . Déport des gardes nationaux. 

9 . Les hommes désignés pour faire part ie des cohortes 

de gardes n a t i o n a l e s , seront dirigés sur le ch : f - l i eu de la 

div is ion mil i taire de leurs départemens respectifs , L e pre-

miers départs de la première moitié des gardes nationales 

auront lieu le 1 5 avr i l prochain ; les derniers départs se-

ront effectués le 30 du même mois . Pour les départemens 

composant les 2 7 e , 2 8 e , 2 9 , 3 ° * , e t 3 * e divisions m i l i -

t a i r e s , le premier départ aura lieu le 1er m a i , et les der -

niers dépirts devront être effectués le 1 5 . L ' aut re moit ié 

partira un mois a p r è s , lorsque les cadres seront c o m p l é t é s ; 

si les cadres étoient complétés plus t ô r , le général c o m -

mandant la division fixera le jour du départ de la seconde 

moit ié avant l 'expiration du mois, 

1 0 . Toutes les dispositions des règlsmens sur la cons-

cription , re lat ives au d é p a r t , à la surveillance en r o u t e , 

et à l ' incorporation des conscr i t s , seront appliquées aux 

hommes appelés comme garde* nat ionaux. 

T i t r e V . Réfractaires. 

n . Les hommes appelés comme gardes n a t i o n a u x , "qui 

ne paroî i ront pas à la revue du d é p a r t , et ceux qui aban-

donneront leur détachement pîndant la r o u t e , seront con-

damnés comme réfractaires et punis comme tels. 

1 2 . Les dispositions des règ lem;ns sur la conscription , 

concernant les conscrits r é f r a c t a i r e s , seront appliquées aux 

gardes nationaux réfractaires. 

T i t r e V I . Renouvellement des cohortes. 

1 3 . Les cohortes seront renouvelées par s ixième chaque 

année. Tous les hommes de la plus ancienne des six élasses 

monaïque français k un savant de Helmstaeit , é to i t de 
1 5 0 0 l i v . , ou 490 re ichuhalers du R h i n , ce qui f u s o i t 
alors une somme fort honnête. P o s eurs historiens ont dit 
que cette pension étoit de 2000 fr . Il est possible que le 
présent payement n'ait été que part ie l . ) 

A V I S . 

L e Directeur du Télégraphe officiel avoi t engagé par un 
avis inséré aux numéros deux et sui vanis , les personnes qui 
désireroient d ' avo i r le journal au texte i ta l ien , J e vouloir 
bien lui faire connoître leur intention. M M . Les Inten-
dants et sub^iélégués , fonctionnaires , chefs et employés 
des adminis t ra t ions , propriétaires et négocians , lui a y a n t 
manifesté un voeu unanime , le Directeur s'est empressé 
de l 'exprimer h S. E . le GOUVERNEUR GÉNÉRAL des Pro-
vinces I l l y r i e n n e s , qui a daigné décider que le Télégraphe 
ofrciel paroitroit en langue italienne , en outre des deux 
textes français et allemand. 

E n conséquence, toutes personnes qui voudront s'abonner 
au texte italien adresseront de suite au Directeur 011 k 
M M . les Directeurs des Postes de leur résidence, leur de-
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cesseront de faire partie des cohortes' j ils y seront 1 

remplacés par des hommes de la classe de l'année courante. 
Le premier renouvellement annuel aura lieu au mois de 
janvier 1814. 

14. La classe courante fournira, en outre, un nombre 
d'hommes nécessaire pour remplacer les gardes nationaux 
désertés, réformés ou morts , de manière que ces cohortes 
soient tenues au complet. 

T i t r e V I L Des conseils d'administration. 

15 . Il y aura autant de conseils d'administration de 
gardes nationales qu'il y a de divisions militaires. 

16. Un auditeur au conseil d'Etat nommé par nous , 
sur la présentation de notre ministre du trésor, sera at-
taché à chaque division comme agent de la trésorerie , 
pour y remplir, sous le titre de trésorier, les fonctions 
de quartier-maître des gardes nationales de la division. 

17. Les conseils d'administration seront composés du 
général commandant la division militaire, président j du 
préfet du chef-lieu de la division, du commissaire-ordon-
nateur de la division , de l'auditeur trésorier qui y tiendra 
la plume, du capitaine de l'habillement, et de deux capi-
taines des compagnies de dépôt des cohortes. 

18. Les officiers payeurs des cohortes correspondront 
avec l'auditeur-trésorier des gardes nationales de la di* 
vision. 

19. Lorsqu'une cohorte sera séparée, elle aura un con-
seil d'administration éventuel composé ainsi qu'il est pres-
crit par notre décret du 21 décembre 1808. Ce conseil 
d'administration des gardes nationales de la division où la 
cohorte aura été formée et y rendra ses comptes. Les re-
vues seront centralisées au conseil d'administiation de la 
garde nationale de la division* 

20. Les inspecteurs aux revues passeront la revue des 
cohortes des gardes nationales comme celles des autres 
corps de l'armée. Ils rempliront les fonctions qui leur sont 
déléguées auprès des conseils d'administration , visiteront 
Jes magasins, veilleront à l'exécution des règlemens , vé-
rifieront les comptabilités trimestrielles et annuelles , et 
maintiendront la tenue régulière des écritures. 

ai . La comptabilité des dépôts sera définitivement ar-
rêtée, chaque année , par des inspections désignées par 
nous à cet effet. 

T i t r e V I I I . Solde, masses , habillement et casernements 

22. La direction et l'emploi des fonds des masses sont 
confiés au conseil d'administration des gardes nationales 
de la division militaire. 

mande accompagnée du prix de l'abonnement pour 6 mois* 
à prendre du 15 avril prochain. Elles sont prévenues que 
sans ce paiement préalable , le journal ne leur sera point 
adressé, l'usage étant de payer par tout les abonnemens par 
avance. MM. les abonnés recevront des récépissés en 
forme et sont invités à donner exactement leurs noms , 
prénoms, professions et demeures pour éviter des erreurs 
dans l'impression des adresses et des retards dans les en-
vois du journal. 

A V V I S O . 
Il Direttore del Telegrafo Offiz.ale aveva invitato me-

diante un avviso posto nel numero due e susseguenti, le 
persone the bramassero di leggere il giornale nel testo ita-

liano, à fargli conoscere le loro intenzioni. Siccome 1 signori 
Intendenti e Suddelegati , gli impiegati delJ'amm nitrazioni, 
t proprietarj e negozianti , esternarono concordemente il 

25. La solde et les masses des cohortes de la garde 
nationale sont les mêmes que celles de l'infanterie. 

24. La première mise d'h .billement et de petit équi-
pement restera réglée comme pour l'infanterie de ligne. 

25. La masse d'habillement sera payée au dépôt des 
gardes nationales de la division en argent, par notre mi-
nistre directeur de l'administration de la guerre , qui 
n'aura à faire, sur cette masse, aucune fourniture en ma-
tières. 

26. La masse de linge et chaussure faisant partie de la 
solde sera payée à la cohorte pour les hommes présens 
sous les armes. 

27. Le conseil d'administration des gardes nationales 
de la division ne pourra, sous aucun prétexte , traiter de 
l'habillement des gardes nationales , à des prix supérieurs 
à ceux fixés par l'administration de la guerre pour le ser-
vice de 1812. 

28. La qualité des étoffes sera vérifiée par une com-
mission , composée d'un officier supérieur designé par le 
général commandant la division militaire , du capitaine 
d'habillement du dépôt , et de deux maîtres ouvriers. La 
commission prendra pour règle, dans la réception des 
éiotfes, des échantillons envoyés par l'administration de 
la guerre. 

29. Tous les eff.ts d'habillement seront confectionnés 
sur les modèles et devis transmis par l'a.iministiation de 
la guerre. Notre ministre directeur donnera à cet effet 
les instructions nécessaires. , 

30. L'uniforme des gardes nationaux composant les 
compagnies de fusiliers et la compagnie du dépôt de cha-
que cohorte , sera le même que celui qui a été déterminé 
pour l'infanterie de ligne par notre décret du . . . . Les 
boutons seront de méial banc , timbrés d'un aigle, avec 
ces m o t s : Premier ban de la garde nationale. 

31. Les compagnies de canonniers porteront l'uniforme 
de canonniers a pied , a l'exception du collet qu> sera 
bleu , et des boutons de métal blanc , timbrés de deux ca-
nons en sautoir. 

32. Les marques distinctives des différens grades dans 
l'infanterie et dans l'artillerie, seront en blanc. 

33. Notre ministre de la guerre fera fournir les armes 
nécessaires aux crhortes. L'armemeftt des comp^gn es de 
fusiliers et de dépôt-sera le même q-;e celui de l'infanterie 
de ligne. L'armement des compagnies de canonniers sera 
le même que celui de l'artillerie. 

34. Notre ministre de la guerre et notre ministre-di-
recteur de l'administration de la guerre feront les disposi-
tions convenables pour le casernement des cohortes dans 
les lieux de rassemblement. 

35. Les dépenses de nos cohortes seront portées sur les 
bu.'jets de nos ministres de la guerre et de ladmini$»ira-
uon de la guerre. La suite au numéro prochain. 

desiderio di vederlo in i t a l i a n o , egli si prese l ' impegno d i 
parteciparlo a Sua Eccel lenza il G o v e r n a t o r e generale . ie l le 
Prov inc ie I l l i r i c h e , questi si e degnato di decidere c h e i l 
Telegrafo Ufficiale esca in l ingua ì ta i iana o l t re h due t e s t i , 
f iancese e tedesco. 

Per conseguenza tutt i quell i che vorranno abonrtarsi 
pel testo i ta l iano , indi'»izzctanno subitamente le loro d i -
mande, aggiuntovi il prézko dell 'abonnamento per sei m e s i , 
a l lo stesso Direttore oppure ai signori direttori delle p.&ste 
del luogo di loro residenza. I signori abonnati sono is les-
samente a v e r t i t i , c h e l i giornale non gli sara spedi to s e n z a 
il suddetto pagamento a n n c i p a t o , mentre che si usa per 
tutto di pagare in avant i , 1 signori abonnati o t t e r r a n n o 
delle r icevute secondo le f o r m e , ma e s s i , per parte l o r o , 
avranno la bontà d'indicare con tutta esattezza , 1 loro 
n o m i , c o g n o m i , professioni e a b i t a z i o n i , acc iò si possano 
scansare 1 r i tardi delle spedizioni dei g io rna l i . 


